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En cette année d'élections, où les règles ont 

changé, où la question de la représentativité n'a 

jamais été autant importante, au-delà de son 

propre établissement, la question de la mutuali-

sation de nos forces va être d'une importance 

capitale pour la CGT. 
 

Si on veut changer de cap, il faut tout d'abord 

être solidaires, comme l’ont été nos aînés à cha-

que période difficile pour les salarié(e)s. Cha-

que syndicat doit avoir conscience que réaliser 

ses cotisations au fil de l'eau c'est aider toute la 

CGT dans son fonctionnement mais également 

pour nous faire  franchir un nouveau degré dans 

le développement de notre syndicalisation. Au 

delà du suivi quantitatif des règlements de coti-

sations, nous devons également nous préoccu-

per de son aspect qualitatif. Dans la continuité, 

il nous faut travailler à être présent partout, car 

de manière générale, quand la CGT est présente 

dans un établissement, elle fait un meilleur ré-

sultat que les autres syndicats. 
 

L'autre point important pour un syndicalisme 

efficace, c'est l'organisation. C'est par exemple 

se poser la question : comment devons nous 

nous organiser pour arriver à nos objectifs idéo-

logiques? Une organisation syndicale de classe 

et de masse doit passer par une démocratie par-

ticipative, où l'avis de chaque syndiqué compte 

et les décisions doivent sortir d'un débat et être 

l'expression de la majorité. Les syndiqué(e)s 

sont propriétaires de leur organisation. Ils doi-

vent débattre et décider de l'activité de leur or-

ganisation, de son programme revendicatif, de 

sa direction; des mandats confiés par les syndi-

qué(e)s. Un congrès ou une assemblée générale 

vont dans ce sens. 
 

Un autre aspect important de l'organisation c'est 

la communication tous azimuts. Par exemple, 

quand un secrétaire d'UD ou un secrétaire de 

syndicat envoie un compte rendu de réunion, un 

tract ou une information et demande de faire 

suivre. La personne qui le reçoit ne doit pas 

rester dans une démarche passive, mais doit 

s'approprier l'information, et la diffuser ou l'af-

ficher. Elle doit être en mesure de répondre aux 

questions ou aux critiques éventuelles. Si l'in-

formation n'a pas été comprise ou si une erreur 

est détectée, il faut le faire remonter le plus tôt 

possible à l'émetteur du message. Ensuite, il est 

important de faire circuler l'information. Est-ce 

que c'est fait ? Est-ce que tous les syndiqué(e)s 

sont informé(e)s de nos réunions, de nos ac-

tions,  

de nos débrayages, de nos problèmes et de nos 

victoires ?  
 

Il existe de nombreux points sur lesquels nous 

pouvons nous appuyer pour améliorer notre 

efficacité : les permanences syndicales (Il faut 

rechercher la quantité et la qualité), le journal 

(qui est un moyen d'information, de formation 

et d'organisation), les notes ou directives inter-

nes, les déclarations ou communiqués de pres-

se, l'utilisation de la messagerie électronique, 

l'utilisation d'un site internet. Tous ces 

moyens de communication sont complémen-

taires. 
 

Tous les syndiqué(e)s peuvent être acteurs, 

faut-il encore comprendre, être informés et 

suivre les formations syndicales. La formation 

permet d’être efficace, de donner les outils 

aux syndiqué(e)s, militant(e)s, dirigeant(e)s en 

savoirs et savoir-faire pour agir, mener et 

conduire leur activité, remplir leur mandat.  Il 

est important que nos syndiqué(e)s et militant

(e)s participent aux formations syndicales, si 

possible tout au long de la vie. Il est important 

de réactualiser les formations proposées tant 

sur le fond que sur la forme.  

Il semble utile également de mutualiser davan-

tage nos propositions de formation. Le niveau 

national c'est bien. Mais, il faut aussi dévelop-

per les formations régionales. Au niveau de la 

CGT, il y a de nombreuses possibilités de par-

tager, d'échanger et de s'enrichir en participant 

à des collectifs, des journées d'étude, des 

conférences/débats etc... 
 

Si nous travaillons activement à développer 

les différents points cités, nous renforcerons 

notre capacité à réclamer haut et fort une so-

ciété plus juste et plus égalitaire et à changer 

le rapport de force pour être de nouveau à 

l’offensive. 

 

Cédric Volait, 
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EGALITE PROFESSIONNELLE 

« Les discriminations sont l’arme principale de divi-
sion des salarié(e)s. 
Dans notre système économique, par essence inégali-
taire, toutes les discriminations sont mises en place 
au bénéfice du patronat et par conséquent au détri-
ment des salarié(e)s.  Elles s'appuient sur l'individuali-
sation de la relation de travail entre le salarié et son 
employeur. Certains projets gouvernementaux (« por-
tabilité des contrats ») visent à détruire tout contrat 
de travail, au profit de cette relation purement indivi-
duelle, qui va jusqu'au bout de la logique de discrimi-
nation.  
 

L'individualisme grandissant, délibérément encoura-
gé, permet d'isoler et de culpabiliser la victime de 
discrimination, et favorise toutes les stratégies de 
harcèlement.  
 

Dans cette logique, des salarié(e)s en situation de 
handicap sont intégré(e)s dans le monde du travail.  
Les entreprises se donnent ainsi bonne conscience.  
Mais ce public subit trop souvent des pressions et 
discriminations insidieuses, qui augmentent sa souf-
france au travail, et peuvent conduire les salarié(e)s 
en situation de handicap à culpabiliser sur leur état, 
dont ils ne sont pas responsables.  
 

Dans le 04, toutes les formes de discriminations exis-
tent, comme par exemple, la discrimination syndicale 
ou la discrimination à l’égard des femmes sur le lieu 
de travail. La CGT 04 traite avec le plus grand sérieux 
ce type de dossier. La lutte contre le gel de la note 
des femmes en congés de maternité menée par la 
CGT dans les hôpitaux de Digne et Manosque en est 
un bon exemple. 

Une nouvelle loi sur l’égalité professionnelle vient 
d’être publiée au mois d’août. Nous sommes satisfaits 
par ce nouveau texte permettant de prévenir ou de 
lutter contre les discriminations et proposant des me-
sures concrètes afin d’améliorer l’égalité profession-
nelle. Cependant, je sais également qu’il faut être très 
vigilant car dans la pratique nous voyons bien que 
trop souvent les textes ne sont pas appliqués par les 
employeurs, et que les décisions de justice ne sont 
pas forcément respectées. 
 

C’est pour cela que le rôle du syndicat CGT est très 
important puisqu’il permet d’influencer les textes de 
lois en étant force de proposition afin de mieux pro-
téger les salarié(e)s. Mais, il permet également d’être 
garant de la bonne application de la réglementation 
sur le terrain en veillant à ce que les employeurs ne 
dérogent pas à leurs prérogatives. » 
 

Pour consulter la loi 2014-873 du 4 août 2014 pour 
l'égalité réelle entre les femmes et les hommes, cli-
quer sur le lien ci-dessous : 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000029330832&categorieLien=id 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029330832&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029330832&categorieLien=id
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Les militant(e)s CGT étaient présent(e)s 
cet été sur le parcours du tour de France 
lors du passage à Banon. 
 
 

5 camarades étaient là avec leur matériel 
et leur dynamisme. 

Ils  ont été très bien  accueilli par tous les 
touristes qui passaient. La voiture a été 
mitraillée de photos, les camarades ont 
été sollicités pour donner des réponses  
à toutes les demandes de renseigne-
ments. Le moment fort a été  le passage 
de la caravane qui  scandait des "vive la 
CGT…. !" depuis les haut parleurs des 
voitures… 
 
 

La NVO s’est même arrêtée pour nous 
saluer et faire une photo pour le journal. 
Bref, un dimanche très convivial ponctué 
de jolies rencontres… 
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Bonjour, Où en est-on des dernières dis-

positions relatives à la pénibilité ? 
 

La mise en place du compte personnel de prévention 
de la pénibilité va être étalée dans le temps. Manuel 
Valls a annoncé le 1er juillet dans une interview publiée 
sur le site Internet du quotidien Les Echos : ce disposi-
tif, instauré par la dernière réforme des retraites de-
vrait permettre aux salarié(e)s exposés aux risques 
professionnels de notamment partir plus tôt à la retrai-
te, va entrer partiellement en vigueur le 1er janvier 
2015. 
Sur les 10 facteurs de pénibilité prévus dans la loi du 
20 janvier 2014, seuls quatre seront dans un premier 
temps pris en compte : « le travail de nuit, le travail 
répétitif, le travail en équipe alternée (les « trois huit », 
NDLR) et le travail en milieu hyperbare (pression supé-
rieure à la pression atmosphérique, NDLR) », a précisé 
le Premier ministre au micro de BFM TV. Les six autres 
facteurs suivront en 2016 !!!! (les manutentions ma-
nuelles de charges lourdes ; les postures péni-
bles définies comme positions forcées des articula-
tions ; les vibrations mécaniques ; les agents chimiques 
dangereux, y compris les poussières et les fumées ; 
les températures extrêmes ; les bruits) 
Le chef du gouvernement justifie ce report partiel par 
la complexité du dispositif (Le Medef a menacé de ne 
pas participer à la 3ème Conférence sociale, prévue les 
7 et 8 juillet, si la mise en place du compte pénibilité 
n'était pas repoussée à 2016). C’est certainement cette 
pression qui a retenu l’attention de VALLS. La recon-
naissance du MEDEF lui semble certainement plus va-
lorisante que la vie des travailleurs exposés aux ris-
ques. CLASSE quand tu nous tiens !!!!! Il doit se rappe-
ler que ses ancêtres furent de fervents soutiens du 
Franquisme et que la reconnaissance des Maîtres est 
bien l’apanage de la classe dominante. 
 

Le conseil d'administration de la Caisse nationale d'as-
surance vieillesse (Cnav) a adopté le 3 septembre 2014 
la convention d'objectif et de moyen (COG) liant la 
caisse à l'Etat pour la période 2014-2017 et qui prévoit 
notamment la prise en charge opérationnelle des 
comptes pénibilité. Le régime général des salarié(e)s, 
sera bien le gestionnaire des futurs comptes person-
nels de prévention de la pénibilité Instauré par la der-
nière réforme des retraites. 
 

Ces comptes visent à permettre aux salariés exposés à 
des risques professionnels de cumuler des points leur 
donnant la possibilité de suivre une formation de re-
conversion professionnelle à un métier moins pénible, 
de bénéficier d'un temps partiel payé comme un 
temps plein ou de partir plus tôt à la retraite (dans la 
limite de 2 ans). 
 
La décision de confier leur gestion à la Cnav n'est pas 
une surprise puisque seuls les salariés du privé auront 
accès à ces comptes (les agents publics, les indépen-
dants et les professions libérales n'y auront pas droit). 
La gestion des comptes pénibilité pour les salariés agri-
coles devrait, elle, être confiée à la Mutualité sociale 
agricole (MSA). 
 
« La Cnav disposera d'un budget dédié, notamment 
pour le conseil et l'accompagnement des entreprises et 
des salariés », a souligné le ministère des Affaires so-
ciales, de la Santé et des Droits des femmes dans un 
communiqué diffusé dans la soirée du 3 septembre. 
Les comptes pénibilité pourraient concerner, selon le 
gouvernement, 25% des salariés et l'Etat a fixé par ail-
leurs à la caisse une ambitieuse politique de réduction 
de ses coûts. Comment gérer ce surcroît d’activi-
té ??????? 
 
Et comme une nouvelle ne vient jamais seule, les re-
traités ne vont finalement pas voir, comme prévu, 
leurs pensions de base augmenter au 1er octobre 
2014. Les représentants du gouvernement ont déclaré 
qu'il n'y aura pas de revalorisation des « petites pen-
sions » au 1er octobre prochain 
 
Nous avons toutes les raisons de participer à la mobili-
sation du 30 septembre. 
 

http://www.toutsurlaretraite.com/retraites-comment-le-compte-penibilite-va-t-il-fonctionner.html
http://www.toutsurlaretraite.com/retraites-comment-le-compte-penibilite-va-t-il-fonctionner.html
http://www.toutsurlaretraite.com/retraites-comment-le-compte-penibilite-va-t-il-fonctionner.html
http://www.toutsurlaretraite.com/retraites-comment-le-compte-penibilite-va-t-il-fonctionner.html
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Le Musée-Promenade (Réserve naturelle géologique de Haute-Provence) protège et valorise des sites géologiques, 
des fossiles encore en place, des paysages aux couches plissées et fracturées sur un vaste territoire (2300 km2) en-
tre Alpes de Haute-Provence et Var. Elle contribue à mieux faire connaître l'histoire de la planète Terre afin de don-
ner à toutes et tous les clés pour mieux la comprendre. Le musée-promenade est situé à la sortie de Digne-les-
Bains. C'est un lieu unique, composé d'un grand parc ombragé où sentiers et ruisseaux se croisent, où cascades et 
œuvres d'art se rencontrent. C'est la partie "promenade" avant le voyage à remonter le temps ! 

Le « Musée-Promenade » 
protège les sites géologiques, mais qu'en est-il des salariés ? 

Qu’on se le dise…. Le Musée Promenade a assuré sa mis-
sion auprès des touristes cet été ! 
 
La grande inquiétude des membres du Bureau de la Réser-
ve ce n’est pas le licenciement de 5 salariés en juin 2013 et 
de 2 autres licenciements dans les prochains jours… mais 
que nous ayons une bonne saison touristique au Musée 
Promenade !!! 
 
Sur un effectif de 13 salariés, 5 salariés sont  licenciés en 
2013,  2 salariés prochainement licenciés en 2014, il res-
tera 6 salariés. 
 
Comment en sommes-nous arrivés là ? 
 
Au bluff, tout simplement. Depuis 2 ans, on raconte aux 
salariés une belle histoire. L’Association pour la gestion de 
la Réserve Naturelle Géologique de Haute-Provence va 
être dissoute. Mais elle va renaître sous une autre forme… 
Sous la forme de 3 pôles (c’est un mot à la mode).  
* Le pôle Réserve Naturelle Géologique avec un nouveau 
gestionnaire le Conseil Général des Alpes de Haute-
Provence. 
* Le pôle Musée-Promenade qui devrait être repris par la 
Ville de Digne. 
* Le pôle Géopark devrait être repris par le Syndicat Mixte 
des Monges.  
 
Oui mais voilà.  
Le Conseil Général des Alpes de Haute-Provence veut bien 
reprendre la gestion de la Réserve Naturelle Géologique 
mais pas les 2 postes et demi qui étaient affectés à la Ré-
serve Naturelle.  

Et pourtant depuis 2 ans les membres du Bu-
reau, les membres du CA, les membres de 
l’Assemblée Générale se concertent, se ren-
contrent très régulièrement de réunions en 
réunions pour arriver à trouver une solution 
et sauver les emplois. La direction de l’asso-
ciation met en place la nouvelle configuration 
et propose les trois pôles. Tous acceptent, 
tous valident, tous sont d’accord. Des articles 
de presse attestent du bon déroulement de la 
nouvelle configuration. Tout va bien dans le 
meilleur des mondes. 
 
Mais début 2014, le Conseil Général décrète 
que ce ne sera pas une reprise d’activités. Ré-
sultat des courses : 2 licenciements supplé-
mentaires. 
 
Bas Alpins, Dignois et Dignoises…. Sachez que 
rien n’est fait. 
 
Une association dignoise, une de plus, qui au 
départ employait 13 salariés , va disparaître et 
augmenter les chiffres du chômage avec 6 
salariés sur 8 qui ont + de 50 ans. Quel avenir 
pour ces personnes, dans la conjoncture éco-
nomique actuelle tant au niveau départe-
mental que national ? 
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HOROSCOPE 
 

JUSTICE SOCIALE ET REPRESENTATIVITE 

L'horoscope des personnels ouvriers et employés 

" L'ambiance n'est pas toujours au beau fixe (humeur des uns, problèmes personnels 

des autres...), à cela s'ajoute une non-reconnaissance de votre travail par vos chefs, et 

puis vous n'êtes pas informés de vos droits. Savez-vous que la CGT est là pour vous 

conseiller sur vos droits et pour travailler à une amélioration de vos conditions de tra-

vail. A plusieurs, nous sommes plus forts, alors rejoignez-nous ! " 

L'horoscope des agents de maîtrise Vous subissez des pressions omniprésentes mais vous êtes convaincus qu'on peut changer les choses. Venez profiter d'un vent favorable, d'un mistral gagnant qui balayera les nuages les plus noirs pour laisser place à un soleil resplendissant. Pour cela ce n'est pas compliqué et ça 
tient en 3 lettres : C.G.T. 

L'horoscope des cadres  

De plus en plus de boulot, de stress et d'insomnies. Malgré cela vous avez envie de rester 

positif. Votre envie de faire bouger les choses vous conduira tout droit à la CGT pour ren-

contrer des personnes positives et dans l'action, l'enthousiasme vous envahira et tous les 

espoirs seront permis. 
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Il y a une volonté des pouvoirs publics aujourd'hui d'empêcher l'accès de tous les salariés à la justice so-
ciale et à la justice prud'homale. Les attaques se sont multipliées sous le gouvernement Sarkozy et se 
sont confirmées sous le gouvernement Hollande. Elles constituent des attaques inacceptables contre la 
démocratie. 
 

Si on regarde l'ANI du 11 janvier 2013, il n'y a rien de bon là-dedans à ce sujet. S'en prendre aux effectifs 
des tribunaux, aux élections prud'homale, aux formations prud'homales également, c'est vouloir détruire 
la démocratie sociale. 
 

Puisqu'il n'y a que les batailles qu'on ne mène pas que nous sommes sûr de perdre, nous devons nous 
mobiliser pour mener ces batailles, cruciales, y compris sur l'action juridique, comme un outil au service 
de l'action revendicative, de l'action des salariés, que ce soit individuelle ou collective. 
 

Oui, il y a une offensive libérale soutenue par le gouvernement, qui permet à ce patronat délinquant 
d'échapper à la justice sociale, et cet ANI du 11 janvier 2013 en est une très large démonstration. 
 

En conséquence, il faut une offensive syndicale face à cette offensive libérale. La CGT doit être à l'initiati-
ve de cette offensive. Nous devons mobiliser toutes celles et tous ceux qui sont attachés à une justice 
sociale et prud'homale digne de ce nom. 
 

Il faut que les UL et l'UD travaillent pour faire prendre conscience aux salariés des dangers de ces atta-
ques. 
 

Il nous faut être dynamique, être lisible partout, et multiplier les initiatives en recherchant la réactivité et 
l'efficacité pour organiser la riposte ! 
 

Pour signer la pétition de la CGT pour le maintien des élections prud'homales, cliquer sur le lien suivant : 
http://www.cgt.fr/article40824.html 

Premier collège : Ouvriers… / Second Collège : Agents de maîtrise… / Troisième collège : Cadres... 

http://www.cgt.fr/article40824.html
http://www.cgt.fr/article40824.html
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Aux militant(e)s et syndiqué(e)s de la CGT, 
 

Notre Institut d'histoire sociale (IHS) CGT des Alpes de Haute Provence 

aura 1 an au mois d'octobre. 
 

Association loi 1901, il est un outil CGT. Son but est de sauvegarder nos archives syndicales et donner à connaître l'histoire du 

mouvement ouvrier. Dans un monde de plus en plus obsédé par l'immédiateté et soumis à l'information spectacle, nous avons 

besoin de prendre du recul sur notre histoire, sur nos luttes passées, non pas avec nostalgie ou amnésie, mais pour que noter his-

toire, nos luttes ne soient pas revisitées mais qu'elles puissent servir au présent. 
 

L'histoire sociale n'est pas un combat d'arrière garde, ni style ancien combattant, encore moins donneur de leçons. L'histoire est 

un combat syndical, les luttes passées, actuelles, les acquis sociaux sont une leçon de choses pour apprendre à vivre ensemble. 
 

Comme nous l'avons fait pour les mineurs lors de congrès de l'UD du mois d'avril, nous préparons l'année 2015, 2 initia-

tives importantes. Les 70 ans de la sécurité sociale et les 100 ans de luttes de l'usine Arkéma. 
 

Nous sommes ambitieux, cela en vaut le coup. Afin d'être en phase avec le plan de travail, nous avons besoin de tous et de tou-

tes. Pour les adhérents de l'institut d'histoire sociale, une assemblée générale se tiendra le vendredi 17 novembre à 17h30 à 

l'Union Locale de Châteaux-Arnoux. A la suite de cette AG, nous tiendrons une initiative avec les "Fralib" et nous fêterons en-

semble leur victoire. Bien entendu, nous lèverons le verre de la fraternité et de l'amitié. 
 

A bientôt, Marcel Guidi, Président de l'Institut d'Histoire Sociale CGT 04 
 

 

 

 

 

 

 

 

L’UD CGT 04 organise le 23 octo-
bre 2014 une grande journée sur 
le sens du travail à la grande sal-
le des fêtes des Châteaux-
Arnoux. 
 

De 10h00 à 16h30 : journée d’é-
tude sur le sens du travail pour 
tous les élu(e)s et mandaté(e)s 
CGT 04 (avec prise d’un repas en 
commun) 
 

18h00 : Conférence / Débat sur 
le travail, ouverte à tous. 
 

Nous aurons le plaisir d’accueil-
lir pour cette journée : 
Alain Alphon Layre, Dirigeant 
confédéral, responsable des 
questions de santé au travail 
Et 
Alain Barthe,  Responsable au 
comité régional des questions 
de santé au travail et de protec-
tion sociale. 
 

Pensez à poser vos mandats. 


